
CONTINUONS À TRIER  
TOUS LES EMBALLAGES  

ET LES PAPIERS !

UN AN APRÈS L'EXTENSION DES CONSIGNES DE TRI,  
MERCI À TOUS POUR VOTRE ENGAGEMENT !

astuces
infos 
jeux...

DANS  
CE LIVRET 

DÉJÀ 1 AN



Chers Aveyronnais,  
Déjà un an que l'Aveyron est passé à 
l’extension des consignes de tri. Trier ses 
papiers et ses emballages est désormais 
plus simple ! Ce changement a été possible 
grâce à la modernisation du centre de tri de 
Millau, ÉCOTRI, inauguré l'année dernière. 
Merci à tous les habitants d'avoir adopté ce 
nouveau geste. Un an après, nous constatons 
déjà une augmentation significative des quantités 
collectées. Nous saluons l'investissement de chaque Aveyronnais et 
comptons sur vous pour poursuivre cette démarche éco-responsable. 
Ce livret fait le bilan des évolutions constatées depuis le passage à 
l’extension des consignes. Il propose également de revenir de façon 
ludique, sur l’ensemble des règles de tri à ne pas oublier !    
 

Florence CAYLA,  
Présidente du SYDOM Aveyron

Édito

C’est votre syndicat départemental qui gère le traitement des déchets, en lien avec 
282 communes des 18 collectivités adhérentes et le conseil départemental. Il agit 
selon les principes de proximité et de solidarité départementale avec pour leitmotiv 
la maîtrise des coûts pour le contribuable. Au quotidien, le SYDOM assure  
le traitement des déchets produits par plus de 272 000 habitants.
Ses missions :
 • le regroupement et transport des déchets ménagers vers les sites de traitement
 • la valorisation par le recyclage des emballages ménagers et des papiers 

correspondant aux sacs jaunes
 • le traitement des déchets résiduels, c’est-à-dire les déchets collectés  

dans les sacs noirs

Le SYDOM Aveyron, 
c’est quoi ?
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Nouvelles consignes de tri : 
un an après, 
on fait le point !
Depuis le changement de consignes de tri en novembre 2021, 
la part d’emballages collectés augmente et celle des sacs noirs 
diminue. Un basculement possible grâce à tous les Aveyronnais 
qui s’engagent petit à petit dans ce nouveau geste de tri !

223,5 kg / hab

2021 2022

208,8 kg 
par habitant

63,8 kg 
par habitant

- 14,7 kg / hab 
- 6,6%

Tendance prévisionnelle des performances 
pour l’année 2022 sur la base des 9 premiers 
mois de l’année.

59,6 kg / hab

+ 4,2 kg / hab 
+ 7% =

=

FÉLICITATIONS !
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...depuis le 1er novembre 
2021... et oui 1 an déjà !
soit 14 mois en avance par rapport  
à l'objectif national ! 
En effet, au 1er janvier 2023, tous les 
Français devront être passés à l'exten-
sion des consignes de tri. 

...plus que la moyenne 
nationale !
Dans les territoires où le tri est  
simplifié, on trie en moyenne 3 kg  
supplémentaires par habitant. En 
Aveyron, c'est 4,2 kg supplémentaires 
par habitant, selon les tendances de 
l'année 2022 : on performe !

De plus, on estime en moyenne 
que chaque Français trie 51,5 kg 
d’emballages et papiers chaque année 
(données CITEO 2020). 
En Aveyron, c'est 63,8 kg / an / habitant... 
soit 12,3 kg / an / habitant de plus que la 
moyenne nationale !

...et de plus en plus !
Voici les tonnages de collecte sélective 
triés ces trois dernières années en 
Aveyron : 

TRÈS ENCOURAGEANT ! RESTONS MOBILISÉS  ET AMÉLIORONS NOTRE GESTE DE TRI GRÂCE AUX JEUX PROPOSÉS DANS CE LIVRET !

Bravo amis Aveyronnais ! 
Regardez, vous triez...

14 321

2020 2021 2022

16 276
17 450*

*tonnage prévisionnel basé sur les 13 085 T 
triées du 1er janvier au 30 septembre 2022

+4,2 kg par habitant 
aveyronnais
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Du centre de tri...  
vers les usines de recyclage
Les emballages et papiers triés par les Aveyronnais 
arrivent en mélange au centre de tri départemental 
ÉCOTRI, basé à Millau, pour être triés par matière.

Réception et 
déchargement
Le camion de transport vide 

les sacs jaunes dans un hangar avant 
qu'ils soient envoyés sur la chaîne de tri. 

Tri mécanisé
De nombreuses machines à 
la pointe de la technologie 

séparent les emballages et les papiers 
selon leur taille, leur forme et leur 
nature. En fin de parcours, des valoristes 
contrôlent la qualité du tri avant le 
conditionnement. 

Conditionnement
Les matériaux triés sont 
compactés sous forme de 

balles rectangulaires comme les bottes 
de paille.

Stockage  
et expédition
Les balles sont stockées, puis 

envoyées vers des usines de recyclage, 
principalement en France et en Espagne.

1

2

3

4

SAIS-TU CE QUE 

DEVIENNENT TES 

DÉCHETS ? VOICI LES 

DIFFÉRENTES ÉTAPES !

AVANT

APRÈS !
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Que deviennent-ils ?
Sauras-tu retrouver en quoi peuvent être recyclés  
les emballages ? Relie les dessins aux bons exemples !

ramettes de papier,  
journaux, magazines...

carton

papier

brique alimentaire

aluminium

plastique

acier

nouveaux cartons

papier essuie-tout

flacons de lessive, tuyaux 
de chantier, vêtements...

boîtes de conserves,  
boules de pétanque, 

tôles…

vélo, outils, radiateur, 
mobilier...

À TOI DE JOUER !

papier > rames de papier, journaux, magazines... • carton > nouveaux cartons • brique alimentaire > papier  
essuie-tout • plastique > flacons de lessive, tuyaux de chantier, vêtements... • acier > boîtes de conserves,  boules 
de pétanque, tôles… • aluminium > vélo, outils, radiateur, mobilier...
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Mon mémotri

EMBALLAGES 
PLASTIQUES

MON  
POSTER 
MALIN

EMBALLAGES 
MÉTALLIQUES

EMBALLAGES EN CARTON ET PAPIERS

Petit rappel des consignes de tri pour 
bien remplir ta poubelle jaune

Détache les 4 pages centrales 

de ton guide et accroche-les !
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Et ce qui ne va pas dans 
la poubelle jaune ?

Le savais-tu ?  
Il ne faut pas jeter les batteries au lithium dans la 

poubelle jaune. Elles peuvent provoquer des incendies !  
Tout objet électronique (rasoir, téléphone portable) est 
à déposer en déchèterie ou dans les bornes dédiées à 

l'entrée des grandes surfaces. 

La poubelle jaune s’est agrandie mais il y a encore 
des déchets qui n'y ont pas leur place.

FAIS ATTENTION DE BIEN SÉPARER L'OBJET DE SON EMBALLAGE. ILS NE SE JETTENT PAS AU MÊME ENDROIT !

PAR EXEMPLE,  

TA BROSSE À DENTS 

USAGÉE SE JETTE DANS 

LE SAC NOIR... MAIS SON 

EMBALLAGE DANS LE 

SAC JAUNE !

OBJET

EMBALLAGE

≠
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BORNE TEXTILE

DÉCHÈTERIE 

COLONNE À VERRE

POUBELLE NOIRE

PHARMACIE 

Tous les emballages en verre

Mouchoirs, petits objets cassés, 
mégots, couches, lingettes, 
petits emballages en bois...

Déchets verts, gros cartons,  
ampoules, appareils 
électroniques défectueux, 
encombrants, mobilier...

Médicaments périmés : 
sirop, crèmes, gélules...

Vêtements, linge de maison,  
chaussures, sacs...
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Elle préfère que les emballages soient 
bien séparés pour faciliter leur tri !

Elle préfère que tu laisses les bou-

chons vissés sur les bouteilles et les 

flacons en plastique avant de les jeter.

Elle te dispense de rincer  

tes emballages, cela évite de gaspiller 

de l’eau !

Elle préfère que tu laisses les feuilles de papier entières plutôt que d'en faire des confettis.

Elle préfère que tu ne compactes 

pas les bouteilles en plastique  

car elles ne seront pas reconnues par 

les machines de tri.

Elle accepte tes aérosols : les mousses à raser, déodorants, laques, bombes de crème chantilly...

Elle aime que les emballages soient bien vidés avant de les jeter.

Les petites manies  
de la poubelle jaune
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des ciseaux

des feutres

du scotch

Il te faut :

Ton geste pour la planète
Tu veux aider ta famille à adopter les bons gestes ?  
Découpe et personnalise ces étiquettes, puis colle-les à des 
endroits bien visibles par tout le monde !  
N'hésite pas à en imaginer des nouvelles...

Je suis une boîte aux lettres qui protège la planète

3 minutes de brossage de dents,  
0 consommation d'eau...

Je n'ai pas peur du noir quand tu pars de la pièce...

Je suis une poubelle qui transforme tes déchets...

Même en veille je consomme...

Je suis une boîte aux lettres qui protège la planète



 Apporter sa plus belle 

tasse ou sa gourde  

à l’école ou au travail !

  Boire l’eau du robinet !

Trier c'est bien, consommer responsable c'est mieux ! 
Allons plus loin en évitant de produire trop de déchets et en 
adoptant les bons gestes au quotidien. 

Les bonnes pratiques

 N’imprimer que  si c’est nécessaire

 Réutiliser  les fournitures ayant déjà servi ou en bon état

 Réparer, réutiliser les 

objets qui peuvent l’être

 Organiser le frigo : mieux ranger, mieux conserver, c’est moins gaspiller !

PARMI CES ASTUCES, COCHE CELLES QUE TU UTILISES DÉJÀ AU 
QUOTIDIEN
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 Trier les déchets dans la bonne poubelle

 Composter les déchets 
végétaux, trier les biodéchets

Le réemploi, c’est l’art de récupérer des objets au lieu de les 
jeter, afin de leur donner une seconde vie. Mobilier, vêtements, 
électroménager... certains équipements ou objets peuvent être 
réparés, transformés, vendus, donnés, au lieu d’être jetés.

Zoom sur... le réemploi

Retrouve dans la grille tous les mots de la liste. 
À TOI DE JOUER !

STOP PUB

 Utiliser une liste pour 

éviter d’acheter  

trop et gaspiller

 Acheter des produits 

réutilisables plutôt que jetables

 Mettre un autocollant 

Stop pub sur ta boîte  

aux lettres
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BIODÉCHETS : allégeons encore le sac noir ! 

SYDOM INFO LA LETTRE D'INFORMATIONS  
DU SYDOM AVEYRON

NOVEMBRE 2022

Le SYDOM Aveyron s’est engagé aux 
côtés de sept communes «  test  », 
dans la mise en œuvre d’une 
expérimentation du tri à la source 
des biodéchets. Le but ? Permettre de 
valoriser un maximum de biodéchets 
tout en réduisant le poids du sac 
noir ! 
Depuis début octobre, les habitants de 
Sainte-Radegonde, Sébazac-Concourès, 
Le Monastère, Flavin, Pont-de-Salars, 
Prades-de-Salars et Trémouilles sont 
invités à adopter un nouveau geste de tri, 
celui des biodéchets. 

Le principe : mettre les restes ali-
mentaires, préparation de repas  
et autres déchets organiques dans 
des sacs orange placés à l’intérieur  
d’un bio-seau. 
Une fois le sac orange rempli, on le 
ferme solidement avec un double nœud, 
puis on le dépose dans les mêmes 
bacs que les sacs noirs : ils seront 
séparés grâce à un tri robotisé puis leur 
contenu sera transformé en compost. 

Cette nouvelle pratique n'empêche 
pas le compostage.
Les personnes situées sur le périmètre 
d'expérimentation et pratiquant déjà 
le compostage peuvent allier les deux 
solutions pour aller plus loin. Elles 
peuvent déposer dans le sac orange tous 
les biodéchets exclus du compostage 
tels que les déchets carnés, les 
agrumes, les restes d'assiettes, les os...  

Quels biodéchets peuvent être dépo-
sés dans le sac orange ? 
- Les épluchures (légumes et fruits)
- Les coquilles d’œufs
- Les restes de repas
- Les déchets de viande ou de poisson
- Le pain
- Le marc de café et les filtres à café
- Les serviettes, mouchoirs et essuie-tout
- Les fleurs fanées...

Si vous résidez dans l'une des 7 com-
munes de l'expérimentation il est 
toujours possible de se procurer gra-
tuitement vos sacs et votre bioseau.  
Pour plus de renseignements, contactez :

SYDOM Aveyron  
05.65.68.34.49 
contact@sydom-aveyron.com
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L'expérimentation en images

1
Chaque habitant résidant sur 
le périmètre d'expérimentation, 
dépose ses biodéchets dans  
le sac orange prévu à cet effet. 

Une fois rempli, le sac 
orange doit être solidement 
fermé par un double nœud.

2
Le sac orange doit être jeté 
dans le même bac que  
le sac noir.

3

Les sacs noirs et orange sont 
collectés par le camion de 
collecte habituel. 

4

Les sacs noirs et orange sont triés par des robots 
similaires à ceux que l'on peut retrouver dans 
l'industrie automobile. Ils utilisent l'intelligence 
artificielle. 

6

Ils sont ensuite acheminés vers l'unité 
d'expérimentation située à proximité de 
la station de transit du SYDOM, à Arsac. 

5

Les biodéchets récupérés sont transformés 
en compost normé à l'aide d'un composteur 
électromécanique, plus puissant qu'un compos-
teur ménager classique. 

7
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